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Comité régional de programmation des fonds européens Bourgogne-Franche-Comté 
et Massif du Jura

FEDER - FSE+ - FEADER

Périodes de programmation 2014-2022 et 2021-2027

Compte rendu

Consultation écrite du Comité régional de programmation
du vendredi 05 au vendredi 12 décembre 2025

Le comité régional de programmation (CRP) commun aux trois fonds européens structurels d’investissement (FESI) 
en Bourgogne-Franche-Comté (FEADER, FEDER, FSE+) a fait l’objet d’une consultation écrite de ses membres qui 
s’est déroulée du vendredi 05 décembre au vendredi 12 décembre 2025. Celle-ci a porté sur des dossiers du volet 
régional du Plan Stratégique National (PSN) 2023-2027 en Bourgogne-Franche-Comté, du programme régional de 
développement rural (PDR) 2014-2022 Franche-Comté, du PDR 2014-2022 Bourgogne, et du programme 
FEDER/FSE+ 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura.

Les dossiers inscrits à l’ordre du jour du comité ont été déposés dans l’espace « comite-regional-de-programmation » 
du site internet www.europe-bfc.eu.

Afin de prévenir tout conflit d’intérêt les membres du CRP ont été prévenus de l’existence d’un formulaire d’abstention 
à retourner, complété et signé, à l’autorité de gestion le cas échéant.

http://www.europe-bfc.eu/
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1. Présentation des dossiers FEADER – PSN 2023-2027 Bourgogne-Franche-Comté

A. Programmation initiale FEADER

71 dossiers ont été présentés pour avis au comité de programmation pour un montant total de FEADER                                
1 811 046,68 €. 

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale
Avis sur la 

programmation

73.04 - Préservation et restauration des sites Natura 2000 - 
Animation DOCOB 2  246 246,68 €  307 808,35 € Favorable

75.01 - Dotation jeunes agriculteurs - DJA 69  1 564 800,00 €  2 608 000,00 € Favorable

TOTAL Programmé 71  1 811 046,68 €  2 915 808,35 € 

B. Dossiers FEADER présentés pour information

15 dossiers LEADER ont été présenté à postériori et pour information aux membres du CRP, le vote de la 
programmation se faisant au sein des GAL.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

77.05 - LEADER Fonctionnement 10  632 005,23 €  790 006,55 € Pour information

77.05 - LEADER Stratégie 5  129 364,94 €  161 706,18 € Pour information

TOTAL Pour information 15  761 370,17 €  951 712,73 € 

Une information a également été faite concernant les avenants de 12 dossiers dont les numéros de dossier ont dû être 
modifiés suite a un incident sous EUROPAC (les montants de subvention restent inchangés).

2. Présentation des dossiers FEADER Franche-Comté – PDR 2014-2022

A. Dossiers présentés pour information

11 dossiers ont été présentés pour information à la suite du versement du solde, à l’abandon ou à la déchéance du 
dossier pour un montant total de FEADER de 215 064,65 €.

Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

4.1A - Bâtiments d'élevage et Effluents 1 -28 318,52 € -44 950,01 € pour information

4.1AR - Effluents - Relance EURI 1 -22 124,51 € -22 124,51 € pour information
4.1DR - Aides aux investissements en faveur de la mise en place de 
productions agricoles peu présentes - Relance EURI 1 -1 520,93 € -1 520,93 € pour information

4.2 B - Aides aux investissements en faveur de la transformation et 
commercialisation des produits agricoles 1 -8 429,40 € -13 380,00 € pour information

4.2A - Industries Agroalimentaires 3 -76 827,64 € -95 843,06 € pour information

4.3B - Infrastructures liées à l'évolution et à l'adaptation de la foresterie 1 -13 683,65 € -21 720,08 € pour information

6.1 A - Dotation jeune agriculteur (DJA) 3 -64 160,00 € -80 200,00 € pour information

TOTAL Déprogrammé 11 -215 064,65 € -279 738,59 € 

3. Présentation des dossiers FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022

A. Dossiers présentés pour information

21 dossiers ont été présentés pour information à la suite du versement du solde, à l’abandon ou à la déchéance du 
dossier pour un montant total de FEADER de 1 304 138,36 €.
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Type d'opération Nb 
dossiers FEADER Subvention 

totale Passage

4.1.1 - Modernisation classique 11 -137 802,61 € -260 004,95 € pour information

4.1.1R - Maîtrise de la performance énergétique - Relance EURI 1 -16 000,00 € -16 000,00 € pour information
4.2.2R - Investissements dans la transformation et commercialisation 
dans les exploitations agricoles - Relance EURI 4 -106 123,97 € -106 123,97 € pour information

6.1.1 - Dotation jeunes agriculteurs - DJA 2 -19 446,40 € -24 308,00 € pour information
7.5.1 - Renforcer le réseau d'infrastructures cyclables d'intérêt 
européen ou régional et les haltes et ports fluviaux 1 -988 804,23 € -2 081 099,20 € pour information

8.6.1 - Transformation de peuplements inadaptés 1 -1 511,15 € -2 851,23 € pour information
8.6.2 - Mécanisation des entreprises de travaux forestiers et 
d'exploitation forestière 1 -34 450,00 € -65 000,00 € pour information

TOTAL Déprogrammé 21 -1 304 138,36 € -2 555 387,35 € 
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4. Présentation des dossiers FEDER FSE+ 2021-2027 Bourgogne-Franche-Comté et Massif du Jura
(Cf. annexe 1)

4.1- Partie FEDER

A- Dossiers présentés pour programmation initiale FEDER : avis favorables du CRP

Priorité 1 - Développer une économie régionale innovante et compétitive
OS1.3 – Soutien à la compétitivité des PME

OS Dépt N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux 
FEDER

Avance
demandée

1.3 21 BFC000643 Ligne de fabrication de 
bûchettes compressées

BOURGOGNE 
BOIS INDUSTRIE  579 296,40 €  55 149,01 € 9,52 % NON

1.3 25 BFC002798

Acquisition d'un broyeur - 
Adhésion à un logiciel 
d'exploitation performant - 
Achat de modules de gestion

A'TOUT BOIS  808 000,00 €  161 600,00 € 20,00 % NON

1.3 21 BFC003018 Développement de l'activité 
bois de chauffage

AUXOIS MORVAN 
BOIS ENERGIE  518 066,80 €  103 614,00 € 20,00 % NON

1.3 71 BFC003546

ACQUISITION DE 
NOUVELLES LIGNES DE 
FABRICATION 
D'EQUIPEMENTS D'ACCES 
EN HAUTEUR

AUD INNOV  910 000,00 €  182 000,00 € 20,00 % NON

1.3 70 BFC003873 Programme de développement 
et d'innovation Cuisines Gaio E.C. ART  307 886,00 €  76 971,50 € 25,00 % NON

Priorité 3 - Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité
OS2.1 – Efficacité énergétique des bâtiments
OS2.2 – Energies renouvelables
OS2.7 - Biodiversité

OS Dépt N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER

Avance
demandée

2.1 25 BFC009271
Performance énergétique de 80 
logements sise 1-4 et 5-8 cité de 
la Baume à BESANCON

SA HLM NEOLIA  800 000,00 €  320 000,00 € 40,00 % OUI

2.1 90 BFC013201 Réhabilitation Energétique de 40 
Logements à DELLE

OFFICE PUBLIC DE 
L'HABITAT DU 
TERRITOIRE DE 
BELFORT

 450 000,00 €  180 000,00 € 40,00 % NON

2.1 21 BFC001972 Création de la Maison de l'Eau et 
de la Biodiversité

SYNDICAT DES 
EAUX ET DE 
SERVICES AUXOIS-
MORVAN (SESAM)

 328 724,58 €  145 548,47 € 44,28% NON

2.2 71 BFC006338

CREATION D'UNE 
CHAUFFERIE AU BOIS 
DECHIQUETE AVEC RESEAU 
DE CHALEUR

COMMUNE DE 
CHALMOUX  476 763,28 €  124 381,45 € 26,09% NON

2.7 39 BFC006761

Projet de restauration de la 
continuité écologique par 
effacement d'un plan d'eau - site 
du Vallon du Prélot à Vers-sous-
Sellières

FEDERATION DEP 
DES CHASSEURS  160 174,72 €  63 396,89 € 39,58% NON

Priorité 5 : Accompagner le développement territorial vers un développement durable
OS5.1 – Territoires urbains
OS5.2 – Territoires ruraux

OS Dépt N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire  Coût total  FEDER Taux 
FEDER

Avance
demandée

5.2 71 BFC005495 Réhabilitation de l'ancienne 
école en MAM

COMMUNE DE 
GENOUILLY  362 967,46 €  50 000,00 € 13,78 % NON
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B- Dossiers présentés pour programmation initiale FEDER : avis défavorables du CRP

P OS Dépt N° du 
projet Libellé du projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

1 1.3 71 BFC000907

Création d'une 
unité de 
granulation bois 
(71 - Saône-et-
Loire)

BOURGOGNE 
GRANULES 
INDUSTRIE

 670 000,00 €  67 000,00 € 10,00 %  Entreprise en cessation 
partielle d'activité 

1 1.3 71 BFC001306

Construction et 
aménagement d'un 
atelier de 
production de 
granulés bois (71 - 
Saône-et-Loire)

BOURGOGNE 
GRANULES 
INDUSTRIE

 1 564 291,95 €  156 429,00 € 10,00 %  Entreprise en cessation 
partielle d'activité 

C- Modifications présentées pour information

P OS Dépt N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire CT UE Taux UE Commentaires 

1 1.3 25 BFC000473
Augmentation de la 
compétitivité d'EST 
ACIERS

EST ACIERS 
INDUSTRIE  1 017 149,00 €  356 002,00 € 35,00 %

 Prolongation de la période 
d'éligibilité des dépenses de 
12 mois 

3 2.7
25-
39-

70-90
BFC002476

Mise en œuvre du Plan 
d'actions quinquennal du 
Conservatoire d’espaces 
naturels de Franche-
Comté en 2023

CONSERVATO
IRE 
D’ESPACES 
NATURELS DE 
FRANCHE 
COMTE

 774 223,16 €  429 235,77 € 55,44 %  Modification du SIRET 

3 2.7 39 BFC004572

Travaux de réouverture et 
d'équipements pastoraux 
sur des pelouses à enjeu 
au niveau de la 
biodiversité

CONSERVATO
IRE 
D’ESPACES 
NATURELS DE 
FRANCHE 
COMTE

 117 876,98 €  58 482,41 € 49,61 %  Modification du SIRET 

5 5.2 89 BFC003403 UN TIERS LIEU POUR 
TOUS "Vivre Ensemble"

ASSOCIATION 
RESIDENCE 
SAINT LOUP

 597 258,74 €  300 000,00 € 50,23 %  Prolongation de la période 
d'éligibilité des dépenses 

4.2- Partie FSE

A- Dossiers présentés pour programmation initiale FSE : avis favorable du CRP

P OS N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE Taux 
FSE

4 4.5 BFC012653 MINI-STAGES 2025 CCI REGION BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTE     182 163,32 €        81 973,49 € 45,00%
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5. Contributions des membres du CRP

Les Départements de Côte-d’Or et de la Saône-et-Loire ont expressément émis un avis favorable. Vu le règlement 
intérieur du CRP, les dossiers sont réputés recevoir de la part de ses membres un avis conforme à ceux proposés par 
les services instructeurs et tel que rappelés ci-dessus.

6. Global sur les périodes 2014-2020 et 2021-2027

FEADER Bourgogne-Franche-Comté – PSN 2023-2027 : en tenant compte des opérations proposées aux membres 
du CRP, le niveau d’avancement global du programme s’élève à 24,99 % soit 63 490 540 € de FEADER (+1,01 points 
depuis le dernier CRP).

FEADER Franche-Comté - PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le 
niveau d’avancement global du programme s’élève à 97,74 % soit 628 918 931 € de FEADER ; dont la répartition est 
la suivante :
- Avancement maquette socle : 604 193 551 € soit 98,27 % de la maquette ;
- Avancement maquette relance EURI : 24 725 380 € soit 86,32 % de la maquette (-0,08 points).
Cette diminution du taux de programmation, s’explique par l’unique présentation, à ce CRP, de dossiers pour 
déprogrammation des crédits.
Suite au remaquettage en faveur de la M23, certains reliquats d'engagements des mesures 4, 6, 7, 8, 10, 11 et 16 ont 
été ponctionnés afin d'alimenter l'enveloppe M23 en anticipation des futures déprogrammations liées à ces dossiers.
De fait, le taux d'avancement du PDR socle et du PDR global ont été impactés et les régularisations des 
déprogrammations sur ces mesures ne feront pas évoluer ces taux.

FEADER Bourgogne – PDR 2014-2022 : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement global du programme s’élève à 97,30 % (-0,16 points depuis le dernier CRP) soit 794 885 673 € de 
FEADER ; dont la répartition est la suivante :
- Avancement maquette socle : 763 138 000 € soit 98,36 % de la maquette (-0,15 points) ;
- Avancement maquette relance EURI : 31 747 674 € soit 77,20 % de la maquette (-0,30 points).
Cette diminution du taux de programmation, s’explique par l’unique présentation, à ce CRP, de dossiers pour 
déprogrammation des crédits.
Suite au remaquettage en faveur de la M23, certains reliquats d'engagements des mesures 4, 6, 7, 8, 11 et 13 ont été 
ponctionnés afin d'alimenter l'enveloppe M23 en anticipation des futures déprogrammations liées à ces dossiers.
De fait, le taux d'avancement du PDR socle et du PDR global ont été impactés et les régularisations des 
déprogrammations sur ces mesures ne feront pas évoluer ces taux.

FEDER/FSE+ 2021-2027 BFC : en tenant compte des opérations proposées aux membres du CRP, le niveau 
d’avancement du programme s’élève à 65,97 % (61,65 % précédemment), soit 308 918 376,66 € de FESI,

- dont 67 336 892,71 € de FSE+ correspondant à un taux de 83,80% (83,70 % précédemment) de la maquette 
FSE+,

- et dont 241 581 483.94 € de FEDER, correspondant à un taux de 62,28% (61,91% précédemment) 
d’avancement de la maquette FEDER.

Pour mémoire, les programmes FEDER/FSE 2014-2020 de Bourgogne d’une part, de Franche-Comté massif du Jura 
d’autre part, sont clôturés provisoirement dans l’attente de la validation définitive par la Commission européenne. 

Le prochain CRP aura lieu sous forme de consultation écrite du 23 au 30 janvier 2026. 

Besançon, le 12/12/2025

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ

Annexes : 
Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Annexe 2 – FEADER PSN Bourgogne-Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Annexe 3 – FEADER PDR Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Annexe 4 – FEADER PDR Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
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Annexe 1 – FEDER FSE+ 2021-2027 : Tableau récapitulatif des opérations présentées
1. Programmation initiale FEDER : Avis favorable

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancemet Régime d'aide

1 1.3 1 BFC000643 Ligne de fabrication de bûchettes compressées BOURGOGNE BOIS INDUSTRIE 579 296,40 € 55 149,01 € 9,52 % 2 785,71 € 521 361,68

SA111728 - Régime cadre exempté 
de notification relatif aux aides en 
faveur des PME pour la période 2024-
2026 (ex RA n° SA100189)

1 1.3 1 BFC002798 Acquisition d'un broyeur - Adhésion à un logiciel 
d'exploitation performant - Achat de modules de gestion A'TOUT BOIS 808 000,00 € 161 600,00 € 20,00 % 646 400,00

SA111728 - Régime cadre exempté 
de notification relatif aux aides en 
faveur des PME pour la période 2024-
2026 (ex RA n° SA100189)

1 1.3 1 BFC003018 Développement de l'activité bois de chauffage AUXOIS MORVAN BOIS ENERGIE 518 066,80 € 103 614,00 € 20,00 % 414 452,80

SA111728 - Régime cadre exempté 
de notification relatif aux aides en 
faveur des PME pour la période 2024-
2026 (ex RA n° SA100189)

1 1.3 1 BFC003546
ACQUISITION DE NOUVELLES LIGNES DE 
FABRICATION D'EQUIPEMENTS D'ACCES EN 
HAUTEUR

AUD INNOV 910 000,00 € 182 000,00 € 20,00 % 728 000,00 €

SA111728 - Régime cadre exempté 
de notification relatif aux aides en 
faveur des PME pour la période 2024-
2026 (ex RA n° SA100189)

1 1.3 1 BFC003873 Programme de développement et d'innovation Cuisines 
Gaio E.C. ART 307 886,00 € 76 971,50 € 25,00 % 230 914,50 €

SA119559 - Régime relatif aux aides à 
finalité régionale (AFR) pour la 
période 2024-2026 (ex SA117857 
amendé en juin 2025)

5 3 123 249,20 € 579 334,51 € -  € 2 785,71 € -  € -  € -  € 2 541 128,98 €

5 TOTAL 3 123 249,20 € 579 334,51 € -  € 2 785,71 € -  € -  € -  € 2 541 128,98 €

Priorité 1 : "Développer une économie régionale innovante et compétitive"

Nombre de projets présentés :

Sous-total 

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

3 2.1 1 BFC009271 Performance énergétique de 80 logements sise 1-4 et 5-
8 cité de la Baume à BESANCON SA HLM NEOLIA 800 000,00 € 320 000,00 € 40,00 % 222 502,00 € 257 498,00 € 2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380

3 2.1 1 BFC013201 Réhabilitation Energétique de 40 Logements à DELLE OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DU 
TERRITOIRE DE BELFORT 450 000,00 € 180 000,00 € 40,00 % 120 000,00 € 150 000,00 € 2012-21 Décision d'exemption SIEG 

notifiée sous le numéro C2011-9380

2 1 250 000,00 € 500 000,00 € -  € 342 502,00 € -  € -  € -  € 407 498,00 €

3 2.1 2 BFC001972 Création de la Maison de l'Eau et de la Biodiversité
SYNDICAT DES EAUX ET DE 
SERVICES AUXOIS-MORVAN 
(SESAM)

328 724,58 € 145 548,47 € 44,28% 65 744,94 € 51 686,25 € 65 744,92 € Auc - Aucun régime d'aide

1 328 724,58 € 145 548,47 € 65 744,94 € -  € 51 686,25 € -  € -  € 65 744,92 €

3 2.2 1 BFC006338 CREATION D'UNE CHAUFFERIE AU BOIS 
DECHIQUETE AVEC RESEAU DE CHALEUR COMMUNE DE CHALMOUX 476 763,28 € 124 381,45 € 26,09% 95 352,85 € 30 000,00 € 84 000,00 € 143 028,98 €

SA111726 - Régime cadre exempté 
relatif aux aides en faveur de la 
protection de l'environnement (ex RA 
n° SA59108)

1 476 763,28 € 124 381,45 € 95 352,85 € -  € 30 000,00 € 84 000,00 € -  € 143 028,98 €

3 2.7 1 BFC006761
Projet de restauration de la continuité écologique par 
effacement d'un plan d'eau - site du Vallon du Prélot à 
Vers-sous-Sellières

FEDERATION DEP DES CHASSEURS 160 174,72 € 63 396,89 € 39,58% 96 777,83 € -  € Auc - Aucun régime d'aide

1 160 174,72 € 63 396,89 € -  € -  € -  € 96 777,83 € -  € -  €

5 TOTAL 2 215 662,58 € 833 326,81 € 161 097,79 € 342 502,00 € 81 686,25 € 180 777,83 € -  € 616 271,90 €

Priorité 3 : "Promouvoir un territoire régional vert, durable et préservant la biodiversité"

Nombre de projets présentés :

Sous-total

Sous-total

Sous-total

Sous-total

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FEDER Taux FEDER Etat Région Département Autres publics Privé Autofinancement Régime d'aide

5 5.2 4 BFC005495 Réhabilitation de l'ancienne école en MAM COMMUNE DE GENOUILLY 362 967,46 € 50 000,00 € 13,78 % 107 731,00 € 33 750,00 € 136 800,00 € 34 686,46 € Non Renseigne

1 362 967,46 € 50 000,00 € 107 731,00 € -  € 33 750,00 € -  € 136 800,00 € 34 686,46 €

1 TOTAL 362 967,46 € 50 000,00 € -  € 107 731,00 € -  € 33 750,00 € -  € 136 800,00 € 34 686,46 €

Priorité 5 : "Accompagner le développement territorial vers un développement durable"

Nombre de projets présentés :

Sous-total
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Avis défavorable

Pour Information

2. Programmation initiale FSE : Avis favorable

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

1 1.3 1 BFC000907 Création d'une unité de granulation bois (71 - Saône-et-
Loire) BOURGOGNE GRANULES INDUSTRIE 670 000,00 € 67 000,00 € 10,00 %  Entreprise en cessation partielle d'activité 

1 1.3 1 BFC001306 Construction et aménagement d'un atelier de production 
de granulés bois (71 - Saône-et-Loire) BOURGOGNE GRANULES INDUSTRIE 1 564 291,95 € 156 429,00 € 10,00 %  Entreprise en cessation partielle d'activité 

2 TOTAL 2 234 291,95 € 223 429,00 €Nombre de projets présentés :

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total UE Taux UE Commentaires

1 1.3 1 BFC000473 Augmentation de la compétitivité d'EST ACIERS EST ACIERS INDUSTRIE 1 017 149,00 € 356 002,00 € 35,00 %  Prolongation de la période d'éligibilité des dépenses de 12 mois 

3 2.7 1 BFC002476
Mise en oeuvre du Plan d'actions quinquennal du 
Conservatoire d'espaces  naturels de Franche-Comté en 
2023

CONSERVATOIRE D ESPACES NATURELS DE 
FRANCHE COMTE 774 223,16 € 429 235,77 € 55,44 %  Modification du SIRET 

3 2.7 1 BFC004572 Travaux de réouverture et d'équipements pastoraux sur 
des pelouses à enjeu au niveau de la biodiversité

CONSERVATOIRE D ESPACES NATURELS DE 
FRANCHE COMTE 117 876,98 € 58 482,41 € 49,61 %  Modification du SIRET 

5 5.2 4 BFC003403 UN TIERS LIEU POUR TOUS "Vivre Ensemble" ASSOCIATION RESIDENCE SAINT LOUP 597 258,74 € 300 000,00 € 50,23 %  Prolongation de la période d'éligibilité des dépenses 

4 TOTAL 2 506 507,88 € 1 143 720,18 €Nombre de projets présentés :

Priorité Objectif spécifique Type d'action N° du projet Libellé du projet Bénéficiaire Coût total FSE+ Taux FSE+ Etat Région Département Autres publics Privé Régime d'aide

4 4.5 2 BFC012653 MINI-STAGES 2025 CCI REGION BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTE 182 163,32 € 81 973,49 45,00 % 100 189,83 € Auc - Aucun régime d'aide

1 182 163,32 81 973,49 - - - 100 189,83 -

1 TOTAL 182 163,32 81 973,49 - - - 100 189,83 -Nombre de projets présentés :

Sous-total
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Annexe 2 – FEADER PSN Bourgogne-Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Programmation

Pour la Présidente et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour information

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Annexe 3 – FEADER PDR Franche-Comté : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Pour information (déprogrammations)

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Annexe 4 – FEADER PDR Bourgogne : Tableaux récapitulatifs des opérations présentées
Pour information (déprogrammations)

Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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Pour le Président et par délégation,
Le directeur général adjoint

Olivier RITZ
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